
CDN N°040-2017 

PRESENTATION                                                                  

    Instance Chambre disciplinaire 
nationale Dispositif  

 
Réformation de la décision 
de première instance 
Interdiction temporaire d’exercer 
pendant 2 mois 

    Date 27/02/2019   

Type de jugement Décision   

Numéro de dossier 040-2017   

 

MOTS-CLES 
Indépendance et impartialité de la juridiction            Défaut de paiement des cotisations à l’ordre 
Non retrait de courriers recommandés           Inexécution d’une décision d’interdiction d’exercer 
 

ABSTRACT 
1. La circonstance que les assesseurs bénéficient d’indemnités versées par le conseil régional de 

l’ordre et l’éventualité qu’un assesseur de la chambre disciplinaire appartienne au même 
syndicat que certains membres du conseil de l’ordre auteur de la plainte, ne portent par 
elles-mêmes aucune atteinte au principe d’impartialité et d'indépendance qui s’impose à  
toute juridiction, dès lors que les membres de la chambre disciplinaire de première instance 
ne sont pas soumis à l’autorité des organisations professionnelles auxquelles ils appartiennent, 
ni à celle d’aucun conseil de l’ordre, qu’ils ne peuvent pas voir leur mandat interrompu par la 
voie administrative et que les indemnités dont ils bénéficient sont fixées préalablement et 
forfaitairement.  
 

2. Le défaut de versement de cotisations, même pendant une période prolongée, n’est pas en 
lui-même de nature à justifier une sanction disciplinaire, ainsi qu’il ressort de la loi n°85-772 
du 25 juillet 1985 qui a supprimé, dans le code de la santé publique, la mention de l'obligation 
de payer les cotisations ordinales « sous peine de sanctions disciplinaires », éclairée par ses 
travaux préparatoires. Il en va toutefois différemment lorsque le masseur-kinésithérapeute 
qui ne s’acquitte pas de ses cotisations adopte en outre, envers les instances ordinales, un 
comportement fautif par lui-même en raison de sa désinvolture.  
 

3. Le fait de ne pas retirer des courriers recommandés ne constitue pas une faute disciplinaire.  
 

4. Le fait de ne pas exécuter une décision d’interdiction temporaire d’exercer la profession de 
masseur-kinésithérapeute est une faute disciplinaire qui ne se confond pas avec celles ayant 
motivé cette sanction.  

Code de la santé publique (déontologie) : articles L. 4113-9, R. 4321-135 et R. 4321-99.  
  

http://jurisprudence.ordremk.fr/wp-content/uploads/2020/02/CDNOMK_27022019_040-2017.pdf


DECISION DE PREMIERE INSTANCE 

    Instance Chambre disciplinaire de première instance d’Aquitaine 

    Date 19/09/2017 

Dispositif 
 

Durée 

Interdiction temporaire d’exercer 
 
3 mois + révocation du sursis précédent de 2 mois 

PARTIES A l’INSTANCE 

      

EN PREMIERE INSTANCE                                                       EN APPEL 

Qualité du/des  
plaignant(s) 

Conseil départemental de l’ordre 
des masseurs-kinésithérapeutes 
de Dordogne 

Qualité 
du/des       
requérant(s) 

Masseur-kinésithérapeute 

        Qualité du/des 
        défendeur(s) Masseur-kinésithérapeute Qualité du/des 

défendeur(s) 

Conseil départemental de l’ordre 
des masseurs-kinésithérapeutes 
de Dordogne 
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